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15 avenue Saint Exupéry 77330 Ozoir la Ferrière 

Associa on n°  W771021398 loi 1901 
 

BULLETIN D’ADHESION ADONIS  
Nom : ………………………………………..    Prénom : …………………………………………………………………….. 
Date de naissance : ……../……../……. 
Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone : ……………………………… E-mail : …………………………………………………………………………… 
Profession : ………………………………………………………………………………………………………………………… 
En vertus de la loi n°78-17 du 6 janvier1978, l’associa on Adonis s’engage à ne pas u liser les 
informa ons de l’adhérent à des fins commerciales. Ce dernier dispose également d’un droit de regard 
et de rec fica on sur les informa ons le concernant.  
 

A REMPLIR PAR L’ADHERENT 
(Exemplaire à conserver par l’associa on) 

 
Je cer fie vouloir adhérer à l’associa on Adonis. 
 
De ce fait, je reconnais l’objet de l’associa on, et j’accepte de suivre le règlement intérieur. Je suis 
pleinement informé des droits et des devoirs des droits et des devoirs des membres de l’associa on, et 
accepte de verser ma co sa on due pour l’année en cours. 
 
Le montant de la co sa on est de 50€, payable par chèque, espèces ou virement bancaire 
(entourer la men on u le). 
La co sa on est ramenée à 120€ l’année pour les familles (jusqu’à 4 personnes), payable 
par chèque, espèces ou virement bancaire (entourer la men on u le). 
NOM/ PRENOM et DATE DE NAISSANCE DES MEMBRES DE LA FAMILLE : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
     J’autorise l’associa on Adonis à diffuser mon image sur la totalité de leurs supports de 
diffusion et de communica on. (Selon l’ar cle 226-1 du code pénal) 
 

Fait à …………………………………., 
Le ……../……../…….. 

Signature de l’adhérent 
 

…………………………………………… 

 
15 avenue Saint Exupéry 77330 Ozoir la Ferrière 

Associa on n°  W771021398 loi 1901 
 

DON 
(Exemplaire à reme re à l’adhérent) 

 
Par ce bulle n vous avez la possibilité de faire un don pour le fonc onnement de 
l’associa on. 
 
Je, soussigné le représentant de l’associa on Adonis, déclare avoir reçu ce jour un don de 
………….€ par chèque, espèces ou virement bancaire (entourer la men on u le) 
De : 
Nom : ………………………………………..    Prénom : …………………………………………………………………….. 
Ce présent fait office de reçu. 
 

Fait à …………………………………., 
Le ……../……../…….. 

Signature du représentant d’Adonis 
 

…………………………………………… 
 

A REMPLIR PAR L’ASSOCIATION 
(Exemplaire à reme re à l’adhérent) 

 
Je, soussigné le représentant de l’associa on Adonis, déclare avoir enregistré le bulle n 
d’adhésion d’associa on de : 
Nom : ………………………………………..    Prénom : …………………………………………………………………….. 
(Et de sa famille si adhésion familiale)  
 
Et avoir perçu sa co sa on de même que l’ensemble des informa ons demandées aux 
futurs adhérents. Et l’accepta on du règlement intérieur de l’associa on. 
 
L’adhésion du membre nommé ci-dessus est donc validée. Ce reçu confirme la qualité de 
membre d’Adonis, et ouvre à la par cipa on à l’assemblée générale de l’associa on. 
 

Fait à …………………………………., 
Le ……../……../…….. 

Signature du représentant d’Adonis 
 

…………………………………………… 



Règlement intérieur de l’associa on Adonis (Adopté par l’assemblée générale du 10/12/2023) 

Ar cle 1 – Agrément des nouveaux membres. 
Les personnes désirant adhérer doivent remplir un bulle n d’adhésion. 
 
Ar cle 2 – Démission – Exclusion – Décès d’un membre 
1. La démission doit être adressée au président du conseil par le re recommandée. Elle n’a pas à être mo vée par 
le membre démissionnaire. 
2. Comme indiqué à l’ar cle 8 des statuts, l’exclusion d’un membre peut être prononcée par le conseil, pour mo f 
grave. Sont notamment réputés cons tuer des mo fs graves : - la non-par cipa on aux ac vités de l’associa on ; 
- une condamna on pénale pour crime et délit ; - toute ac on de nature à porter préjudice, directement ou 
indirectement, aux ac vités de l’associa on ou à sa réputa on. En tout état de cause, l’intéressé doit être mis en 
mesure de présenter sa défense, préalablement à la décision d’exclusion. La décision d’exclusion est adoptée par 
le conseil statuant à la majorité des deux ers des membres présents. 
3. En cas de décès d’un membre, les héri ers ou les légataires ne peuvent prétendre à un quelconque main en 
dans l’associa on. La co sa on versée à l’associa on est défini vement acquise, même cas en cas de démission, 
d’exclusion, ou de décès d’un membre en cours d’année. 
 
Ar cle 3 – Assemblées générales – Modalités applicables aux votes 
1. Votes des membres présents : Les membres présents votent à main levée. La décision finale pourra être tranché 
par le président de l’associa on. 
2. Votes par procura on, si un membre de l’associa on ne peut assister personnellement à une assemblée, il peut 
s’y faire représenter par un mandataire. 
 
Ar cle 4 – Indemnités de remboursement. 
Seuls les administrateurs et/ou membres élus du bureau, peuvent prétendre au remboursement des frais engagés 
dans le cadre de leurs fonc ons et sur jus fica ons. La possibilité d’abandon de ces remboursements et d’en faire 
don à l’associa on en vue de la réduc on d’impôt sur le revenu art. 200 du CGI. 
 
Ar cle 5 – Commission de travail. 
Des commissions de travail peuvent être cons tuées par décision du conseil d’administra on.  
 
Ar cle 6 – Modifica on du règlement intérieur. 
Le présent règlement intérieur pourra être modifié par le conseil ou par l’assemblée générale ordinaire à la majorité 
des membres. 
 
Ar cle 7 – Dons. 
Il vous est proposé de faire un don à notre associa on lors de votre adhésion. Ce don est purement faculta f et le 
fait de le réaliser ne vous apportera aucun avantage par rapport à d’autres adhérents (et réciproquement). 
 
Article 8 - Inscription aux ateliers 
Les ateliers seront annoncés à minima deux semaines avant la tenue de l’atelier. Chaque adhérent souhaitant 
participer à un atelier devra s’inscrire dans la limite de la capacité de l’atelier. 
Si la capacité de l’atelier est atteinte, vous serez mis sur liste d’attente et priorisé pour le prochain atelier. 
Une participation financière sera demandée pour certain atelier. 
 
Article 9 - Logo, noms et communications 
Le logo et le nom de l’association appartiennent à l’association. A ce titre, seuls les membres dirigeants de 
l’association sont autorisés à utiliser le logo et le nom de l’association ainsi qu’à communiquer en son nom.  
Toutes demandes d’utilisation devront être motivée auprès des dirigeants de l’association. 
Vous bénéficiez d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité, d’effacement de celles-ci ou une limitation du 
traitement. Vous pouvez vous opposer au traitement des données vous concernant et disposez du droit de retirer 
votre consentement à tout moment en vous adressant à Adonis, 15 avenue saint Exupéry 77330 Ozoir le Ferrière. 
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